
b
p
a

bulletin de l’association pro aventico

61 . 2020



b
p
a

bulletin de l’association pro aventico

61 . 2020

Avenches   2021



Adresse de l’Association

Association Pro Aventico
Case postale 58
CH - 1580 Avenches
Tél. : 0041 26 557 33 00
E-mail : info@proaventico.ch
 musee.romain@vd.ch
www.proaventico.ch
www.aventicum.org

Membres du comité
de l’Association Pro Aventico

Stefan Bichsel, président
Gaetan Aeby
Reto Blumer
Alexandre Bornand
Jean-Paul Dal Bianco
Denis Genequand
Rahel von Kaenel
Martial Meystre
Jean-Louis Scherz
Denis Weidmann
Peter Wüthrich

Adresses des auteurs

Hugo Amoroso
Pierre Blanc
Sandrine Bosse Buchanan
Daniel Castella
Sophie Delbarre-Bärtschi
Anika Duvauchelle
Laurent Francey
Denis Genequand
Caroline Kneubühl
Myriam Krieg
Aurélie Schenk
Noé Terrapon

Site et Musée romains d’Avenches
Case postale 58
CH-1580 Avenches
musee.romain@vd.ch
prénom.nom@vd.ch

Michel Aberson
michel.aberson@unil.ch

Prof. Dr. Ueli Angst
ueli.angst@ifb.baug.ethz.ch

Markus Binggeli
binggelim@sunrise.ch

Fabio Furcas
ffurcas@ethz.ch

Page 1 de couverture
Tête de statuette en marbre figurant un Amour, découverte à Avenches en 1974.
Ier s. ap. J.-C. Inv. 74/05417.
Photo Andreas Schneider, SMRA

Parution annuelle
Tirage : 500 exemplaires
Édition : Daniel Castella, Site et Musée romains d’Avenches
Maquette et prépresse : Daniel Castella
Impression : media f sa, Fribourg
© Association Pro Aventico 2021
ISSN : 1015-115X

Marc-André Haldimann
marc-andre.haldimann@iaw.unibe.ch

Maëlle Lhemon
maellelhemon@bluewin.ch

Olivier Presset
olivier.presset@gmail.com

Christophe Schmidt Heidenreich
christophe.schmidt@unige.ch

Conseil scientifique
de l’Association Pro Aventico

Membres permanents
Christa Ebnöther
Suzanne Frey-Kupper
Michel E. Fuchs
Vincent Guichard
Jean-Charles Moretti

Membres ex officio
Stefan Bichsel
Pierre Blanc
Daniel Castella
Denis Genequand
Lionel Pernet
Nicole Pousaz



3

Sommaire

Éditorial 5

 Denis Genequand

Articles

La dédicace à Dea Auentia CIL XIII, 5072, les all(ecti ?) et les incolae d’Avenches :  7
nouvelles hypothèses interprétatives

 Michel Aberson

Une nouvelle bague à message amoureux à Avenches/Derrière les Murs, suivi d’une note 23
sur AE 1996, 1118

 Christophe Schmidt Heidenreich,

 avec une contribution d’Anika Duvauchelle

Étude et analyses des processus de corrosion d’une bague en fer à paillon en argent 35
d’Avenches/Sur Fourches

 Myriam Krieg, Anika Duvauchelle, Fabio Furcas, Ueli Angst,

 avec une contribution de Markus Binggeli

Les amphores à huile de Bétique à Avenches. Une fenêtre ouverte sur le grand commerce antique 67

 Marc-André Haldimann

La sculpture des jardins d’agrément d’Aventicum/Avenches 89

 Caroline Kneubühl

Le site et les monuments en 2020 125

 Noé Terrapon

Chronique des fouilles archéologiques 2020 133

 Hugo Amoroso, Pierre Blanc, Laurent Francey, Maëlle Lhemon, Olivier Presset, Aurélie Schenk,

 avec la collaboration de Sandrine Bosse Buchanan, Daniel Castella, Denis Genequand, 
 Michel Guélat, Christophe Schmidt Heidenreich, Jean-Claude Vannay

Avenches / Aventicum. Bibliographie 2020 161

L’Association Pro Aventico 163



7Bulletin de l’Association Pro Aventico 61, 2020, p. 7-22

La dédicace à Dea Auentia CIL XIII, 5072, les all(ecti ?) et les incolae 
d’Avenches : nouvelles hypothèses interprétatives

Michel Aberson

Fondée sur une récente correction de lec-
ture à la dernière ligne d’une inscription 

avenchoise connue depuis longtemps (CIL XIII, 
5072), cette étude propose de nouvelles pistes 
d’interprétation en lien avec le statut des incolae 
de la colonie romaine d’Avenches et avec l’acti-
vité de ces derniers dans le cadre du culte de la 
déesse locale Auentia. De nouvelles hypothèses 
sont avancées sur le rôle, dans ce contexte, des 
probables détenteurs d’une fonction encore en 
partie énigmatique, celle des all(ecti ?). Un lien 
avec le fameux pagus Tigorinus (ou Tigurinus) y 
est suggéré.

Basierend auf der vor kurzem vorgenomme-
nen Korrektur der Lesung einer schon lange 

bekannten Inschrift von Avenches (CIL XIII, 5072) 
legt diese Studie eine neue Interpretation hin-
sichtlich des Status der incolae der römischen Ko-
lonie und ihrer Funktionen beim Kult der lokalen 
Göttin Auentia vor. Einige von ihnen könnten in 
diesem Zusammenhang eine bisher noch rätsel-
hafte Funktion als all(ecti ?) innegehabt haben, 
wobei sich Verbindungen zu dem berühmten 
pagus Tigorinus (oder Tigurinus) vermuten lassen.

Übersetzung: Silvia Hirsch

Résumé Zusammenfassung

Mots-clés

Avenches
Auenticum / Aventicum
Dea Auentia / Dea Aventia
épigraphie
inscription
dédicace religieuse
adlectus / allectus
adlector / allector
pagus Tigurinus / Tigorinus
incola
décurions

Stichwörter

Avenches
Auenticum / Aventicum
Dea Auentia / Dea Aventia
Epigraphie
Inschrift
Weihinschrift
adlectus / allectus
adlector / allector
pagus Tigurinus / Tigorinus
incola
Dekurionen



Fig. 1
L’inscription CIL XIII, 5072. 
MRA, inv. 7051. Hauteur 
110 cm.
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La présente contribution trouve son origine 
dans la nécessité de résoudre un problème de 

lecture à la fin de la 14e ligne de l’inscription CIL 
XIII, 5072, l’une des quatre dédicaces avenchoises 
à la divinité locale bien connue sous le nom de 
Dea Auentia1. La lecture, dans une partie endom-
magée du champ épigraphique, d’une lettre en 
lieu et place d’une autre peut certes paraître 
anodine, mais dans le cas présent, comme on 
le verra, elle pourrait avoir un certain impact sur 
notre compréhension du culte de cette déesse et 
des relations entre celui-ci, l’ancienne ciuitas des 
Helvètes et la colonie romaine d’Avenches fondée 
par Vespasien au début des années 70 ap. J.-C.

1 Qu’il me soit permis de remercier ici les collègues 
qui ont bien voulu relire la présente contribution 
avant sa publication et/ou m’ont fait part de leurs 
idées sur ce sujet au cours de nombreuses dis-
cussions : S. Bärtschi, J. Bartels, F. Bérard, D. Cas-
tella, R. Dell’Era, R. Frei-Stolba, D. Genequand, 
B. Hiltmann et A. Kolb. Un grand merci, surtout, à 
J. Nelis-Clément pour sa relecture très attentive et 
pour la féconde discussion qui s’ensuivit. D’éven-
tuelles erreurs dans le présent texte n’incombent évi-
demment qu’à moi seul. Nous avons traité ce sujet 
lors d’un séminaire d’épigraphie latine tenu à l’Uni-
versité de Lausanne au semestre de printemps 2021, 
consacré à une série d’« énigmes épigraphiques ». 
La discussion avec les étudiant·e·s qui ont participé à 
ce séminaire, en particulier J. Baptista, L. Bietenholz, 
A. Camponovo, L. Freiburghaus, A. Mochamps et 
J. Pittet, a aussi stimulé ma réflexion sur ce dossier. 

2 Le champ épigraphique (91,8 × 43,3 cm) est inscrit 
dans un cadre mouluré. Les lettres (2,8-4,8 cm) sont 
régulières et de bonne facture. I long à la l. 8. Liga-
tures aux l. 1 (NT) et 8 (NI). Points de séparation en 
forme d’étoile. Voir la description très précise chez 
Oelschig 2009, p. 261 et dans le catalogue sur CD-
ROM, no 7051.

3 En particulier : Howald/Meyer 1940, no 208 ; Frei-
Stolba 1976, p. 399, n. 384 ; RISch. I, 74 ; Frei-Stolba 
1995, p. 39, n. 81 ; Frei-Stolba/Bielman 1996, 
no 17 ; Van Andringa 1993, p. 179 ; Gagliardi 2006, 
p. 66-67 ; Ferlut 2012, p. 805.

Les lectures traditionnelles

Cette inscription, qui figure sur une imposante 
base de calcaire (fig. 1), documentée dès le 

XVIe s. au château de Münchenwiler/Villars-les-
Moines (BE) où elle était encastrée en remploi 
dans un mur, puis exposée dès 1924 au Musée 
romain d’Avenches (inv. 7051)2, a été intégrée en 
1905 par K. Zangemeister dans le vol. XIII du CIL 
sous le no 5072 (fig. 2). Cette dernière lecture, 
conforme dans la plupart des cas à ce que l’on 
peut effectivement voir encore aujourd’hui sur 
la pierre, et qui fut ensuite reprise, parfois avec 
quelques modifications, dans nombre d’études 
ultérieures3, peut être rendue ainsi :

Deae Auent(iae), | T(itus) Tertius | Seuerus, | 
cur(ator) colon(---), |5 idemque  all(---), | cui 
incolae | Auenticens(es) | prim(o) omnium | ob 
eius erga |10 se merita | tabulam arg(enteam) | 
pụ[b]l(ice ?) posuer(unt), | donum d(e) 
s(ua) p(ecunia) | ex IIS V̅CC. L(ocus) d(atus) 
d(ecurionum) d(ecreto).
Plusieurs passages de cette inscription posent 

problème et ont fait l’objet de diverses études et 
commentaires :

• À la l. 4, le problème posé par la résolu-
tion de l’abréviation cur(---) colon(---) n’a 
jusqu’ici pas été définitivement réglé et l’hé-
sitation subsiste entre deux développements 
possibles : cur(ator) colon(iae) ou cur(ator) 
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Fig. 2
L’édition de l’inscription 
CIL XIII, 5072 par 
K. Zangemeister en 1905.

Severus par les incolae Auenticenses6. Toute-
fois, tant l’examen de la pierre que la prise 
en compte du dessin réalisé par S. Oelschig 
laissent entrevoir, après le P du début de la 
ligne, un départ de haste oblique qui doit 
nous orienter vers un V7. Or, s’il s’agit là du 
premier chiffre d’un nombre qui se termine-
rait par L, ce V doit avoir été surligné (comme 
à la l. 14) et doit alors représenter le nombre 
5 000. Une lecture p(ondo) Ṿ̅[.]L, corres-
pondant peut-être à Ṿ̅[X]L (= 5 040 livres 
d’argent), est ainsi théoriquement possible, 
mais impliquerait un poids et un coût exor-
bitants8. Il est donc plus probable qu’il faille 
bien lire ici pụ[b]l(ice ?)9.

La fin de la 14e ligne : 
nouvelle lecture

Dans son ouvrage Kaleidoskop der Epigraphik 
paru en 2009, Stefan Oelschig, qui avait très 

soigneusement examiné et relevé les inscriptions 
qu’il avait choisi d’y étudier, a remarqué que les 
traces visibles de l’avant-dernière lettre de la l. 14 
de notre inscription ne correspondent pas à ce 
que l’on pouvait attendre pour la lettre D, lue à cet 
endroit par tous les auteurs antérieurs10. Y voyant 
les restes d’un A, S. Oelschig édite ici L·D·A·D 
(fig. 3), qu’il interprète comme l(ocus) d(atus) a 
d(ecurionibus). S’il est vrai qu’un tel développe-
ment pose problème (voir infra), il n’en demeure 
pas moins que la présence d’un A en lieu et place 
du D édité jusque là mérite attention.

4 Cur(ator) colon(orum) : Howald/Meyer 1940, no 208 ; 
RISch. I, 74 ; van Berchem 1982, p. 128-129 ; 144-
145 ; Van Andringa 1993, p. 179, n. 39-40. Cur(ator) 
colon(iae) : Frei 1969, p. 18 ; Frei-Stolba 1995, p. 39, 
n. 81 ; Frei-Stolba/Bielman 1996, p. 70-71 ; Frei-
Stolba et al. 1998, p. 85-87 (avec un résumé complet 
de l’ensemble du dossier) ; Nelis-Clément 2008, p. 91, 
no 4 ; Ferlut 2012, p. 799 ; 805. Plusieurs auteur·e·s 
évoquent et commentent les deux hypothèses sans 
prendre une position tranchée pour l’une ou l’autre 
d’entre elles : Schillinger-Häfele 1974, p. 441, n. 4 ; 
Frei-Stolba 1976, p. 399-400 avec n. 384 ; Krier 1981, 
p. 67-70 ; Chastagnol 1996, p. 137 avec n. 37 ; 141, 
n. 66 ; Gagliardi 2006, p. 66-67 ; 70-71 avec n. 208 ; 
Oelschig 2009, p. 277 avec n. 1268.

5 CIL XIII, 5072 ; RISch. I, 74 ; Frei-Stolba 1995, p. 39, 
n. 81 ; Van Andringa 1993, p. 179, n. 39 ; Gagliardi 
2006, p. 67 ; Nelis-Clément 2008, p. 91, no 4 ; Oel-
schig 2009, p. 261 et catalogue sur CD-ROM, no 7051.

6 Howald/Meyer 1940, no 208 ; Frei-Stolba 1976, 
p. 399, n. 384 ; Frei-Stolba/Bielman 1996, p. 69 ; 
Ferlut 2012, p. 805. C’est cette restitution qui figure 
actuellement sur la base de données EDCS (consul-
tée le 7.08.2021).

7 Voir les arguments donnés par Oelschig 2009, 
p. 261.

8 En se fondant sur le rapport de 96 deniers par livre 
que l’on admet pour la période située entre 85 et 148 
ap. J.-C. (cf. Yarrow 2012, p. 424 ; Butcher/Ponting 
2014, p. 90-96), un tel poids équivaudrait, avec un 
denier titrant à 93% d’argent, à env. 520 258 deniers, 
soit 2 081 032 sesterces, ce qui paraît totalement dis-
proportionné pour ce type de don.

9 Si l’on admet que les incolae constituaient un corps 
bien défini au sein de la colonie, gérant ses propres 
finances en tant que tel, l’emploi du terme publice 
dans le sens d’« officiellement » ou « dans l’espace 
public » ne pose pas forcément problème (contra 
Howald/Meyer 1940, p. 261). Ce terme peut en effet 
s’appliquer à des décisions prises par des entités 
sub-politiques telles que des uicani (AE 1951, 259), 
des uicani et un pagus (CIL XIII, 11944), des nautae 
(CIL XIII, 3026), des Canabenses (CIL III, 10336), des 
possessores (CIL XII, 2460), ou encore par des magis-
trats (AE 2004, 449 ; CIL I2, 2093), de simples indi-
vidus (AE 1952, 105 ; CIL III, 7805) ou des groupes 
d’individus (CIL XIII, 4301 ; AE 1955, 210). Il peut 
aussi signifier qu’une manifestation d’évergétisme 
se déroule dans un cadre officiel au profit de la com-
munauté et/ou dans l’espace public (CIL II, 1278 ; 
VIII, 25847 ; IX, 3314 ; X, 4736 ; XIV, 2793 ; 3014).

10 Oelschig 2009, p. 261 et catalogue sur CD-ROM, 
no 7051.

colon(orum)4. Je ne reprendrai pas ce dossier 
ici dans son ensemble, mais reviendrai infra 
sur l’un des rôles possibles que peuvent avoir 
joué ces mystérieux curateurs.

• À la l. 5, le développement de l’abrévia-
tion all(---) constitue un point central de la 
présente contribution et sera donc abordé 
plus en détails dans les lignes qui suivent.

• Au début de la l. 12, les traces de lettres encore 
visibles sur la pierre, dont la transcription 
diplomatique peut être rendue par P+[.]L, ont 
généralement été lues pụ[b]l(ice)5. Doutant 
de la pertinence institutionnelle d’une telle 
lecture, plusieurs auteur·e·s ont cependant 
proposé de lire ici p(ondo) [..]L, qu’il faudrait 
alors comprendre comme l’indication du 
poids de la tabula argentea offerte à T. Tertius 
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À l’occasion d’un cours-bloc d’épigraphie 
donné sur site au printemps 2012 dans le cadre 
d’un enseignement à l’Université de Lausanne, 
j’ai pu procéder à un estampage de la partie 
droite des trois dernières lignes de l’inscription 
CIL XIII, 507211. Or, tant l’examen de la pierre 
elle-même que celui de l’estampage permettent 
à coup sûr de confirmer la lecture de S.Oelschig 
(fig. 4-6). En effet, si l’on compare les traces de 
l’avant-dernière lettre de la ligne à celles du D qui 
la précède et à celles de la lettre qui la suit, on 

constate que celles-ci ne sont pas compatibles 
entre elles :
• Dans la partie inférieure gauche de l’avant-

dernière lettre de la ligne, au-dessus de 
l’empattement, on distingue un départ de 
haste obliquant vers la droite alors que dans 
une position comparable la haste du D qui 
précède est bien verticale.

• Dans la partie inférieure droite de la même 
avant-dernière lettre, on distingue un 
empattement, totalement incompatible avec 
le tracé, à cet endroit, du ventre d’un éven-
tuel D.

• La partie supérieure de cette avant-dernière 
lettre laisse apparaître une pointe qui ne peut 
avoir appartenu qu’à un A, ce qui se voit 
encore mieux sur la photo de la pierre (fig. 4) 
que sur celle de l’estampage.

Par ailleurs, l’empattement gauche de la 
dernière lettre de la ligne, dont il ne subsiste, un 
peu plus à droite, qu’un arrondi, présente un 
départ de haste verticale similaire à celui du D qui 
précède le A. Il s’agit donc aussi d’un D, ainsi que 
cela a toujours été lu.

Ainsi se trouve confirmée la lecture L·D·A·D 
proposée par S. Oelschig. L’interprétation d’une 
telle suite d’abréviations, inconnue par ailleurs 
sous cette forme précise, est loin d’être aisée, tout 
comme l’est celle des autres abréviations énig-
matiques des lignes 4 et 5 de notre inscription, 
cur(---) colon(---) et all(---), lesquelles, comme on 
l’a vu, ont déjà fait couler beaucoup d’encre. De 
nombreuses solutions, plus ou moins plausibles, 
peuvent être avancées, et aucune d’entre elles ne 
me paraît totalement dirimante. J’en évoquerai 
quelques-unes dans les lignes qui suivent, sans 
prétention à l’exhaustivité, mais proposerai 
néanmoins, et sous toutes réserves, de prendre 
en compte une hypothèse en particulier qui me 
paraît avoir l’avantage de fournir une solution 
relativement cohérente à une bonne partie des 
problèmes posés par ce dossier.

11 Cet estampage est actuellement déposé auprès de 
l’Institut d’archéologie et des sciences de l’Antiquité 
(ASA) de l’Université de Lausanne.

Fig. 3
Dessin de l’inscription 
CIL XIII, 5072 par S. Oelschig.

Fig. 4
CIL XIII, 5072 – détail de la fin 
de la l. 14. Échelle env. 2:3.
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Une clé de compréhension 
interne au texte ?

On pourrait tout d’abord envisager que 
la succession d’abréviations L·D·A·D ne 

constitue pas une variante de la formule bien 
connue l(ocus) d(atus) d(ecurionum) d(ecreto) 
et que la ressemblance entre ces deux formules 
abrégées soit le fruit du hasard12. On pourrait 
alors supposer ici toutes sortes de développe-
ments possibles13. Mais, outre le fait que de telles 
formules sont plutôt inhabituelles, la présence 

à cet endroit du texte, en clausule finale, d’une 
succession d’abréviations si semblable à l’habi-
tuel L·D·D·D pointe bien davantage vers une 
variante, certes spécifique à une situation précise, 
de ladite formule. En effet, une telle séquence 
d’abréviations ne peut se concevoir que dans 
la mesure où elle peut être immédiatement et 
aisément comprise dans son contexte matériel 
et institutionnel par son lecteur potentiel. L’hy-
pothèse la plus raisonnable est donc de voir ici 
une telle variante. À quelles possibilités pouvons-
nous alors songer ?

• Dans son ouvrage de 2009 (ad l.), S. Oelschig 
avait proposé de comprendre l(ocus) d(atus) 
a d(ecurionibus)14 ; mais des formules de ce 
type (locus datus a/ab + ablatif), assez bien 
attestées dans des inscriptions funéraires qui 
mentionnent l’octroi d’un lieu de sépulture 
par un particulier (le cas le plus fréquent) ou 
par un groupe de personnes (plus rare), ne 
sont pour ainsi dire jamais employées pour 
mentionner un organe décisionnel compa-
rable à un ordo decurionum15. Par ailleurs, 
alors que la formule traditionnelle L·D·D·D 
est attestée à Avenches et sur le reste du terri-
toire helvète16, il faudrait alors expliquer pour 
quelle raison le rédacteur de notre inscription 
aurait ici adopté une formule différente pour 
désigner un même processus administratif17.

• Lors d’une présentation orale du présent 
dossier à Berne en 2014, il m’a été suggéré de 
comprendre l(ocus) d(atus) A(uenticensium) 
d(ecreto). Une telle interprétation, impli-
quant qu’une communauté politique dans 
son ensemble – et non son sénat ou ses 
magistrats – apparaisse comme l’autorité 
dont émane le décret, est en effet attestée, 
mais cette communauté est alors désignée 
la plupart du temps par son statut insti-
tutionnel (colonie, municipe) ou par la 
mention d’un corps civique (coloni)18 ; elle 
ne l’est qu’exceptionellement par son seul 
ethnique19. Dans une telle perspective l’argu-
ment développé au paragraphe qui précède 
reste valable puisque dans le cas d’Avenches 
une telle formule différerait inexplicablement 
de la pratique habituelle.

12 D(ecurionum) d(ecreto), dans cet ordre, est la for-
mule attendue, largement attestée et correspon-
dant à la meilleure syntaxe latine (cf. aussi senatus 
sententia ou consultum, plebis scitum, etc.), bien que 
l’ordre inverse, d(ecreto) d(ecurionum), plus rare-
ment attesté de manière assurée, soit malencontreu-
sement la manière la plus répandue de développer 
D·D· dans la littérature moderne.

13 P. ex. l(ocus) D(eae) A(uentiae) d(edicatus). D’autres 
développements similaires sont théoriquement pos-
sibles mais ne correspondraient guère aux usages 
du latin épigraphique.

14 Lecture reprise avec un point d’interrogation par 
Nelis-Clément 2008, p. 91, no 4.

15 Il n’existe à ma connaissance qu’une seule attesta-
tion sûre de cette formule, mentionnant toutefois 
les décurions d’un collège et non d’une cité, dans 
CIL VI, 7303 : D(is) M(anibus) s(acrum) | Spendusae. | 
Vixit m(enses) V d(ies) XXVI. | Spendo Torquatian(us) | 
et Primigenia filiae | dulcissimae fecer(unt) | loc(o) 
dat(o) a dominis et | decurionib(us) | Nerone III | 
Messalla | co(n)s(ulibus). On connaît aussi un cas 
d’octroi, en contexte funéraire, d’un locus par un 
collège de min(istri ?) dans CIL X, 1913, à Cumes : 
D(is) M(anibus) | Onesimo, | act(ori) ferr(ariae), | 
Onesiphorus | fil(ius) patri | pientissimo. L(ocus) 
d(atus) a min(istris) Min(turnensium ?).

16 CIL XIII, 5096 (Avenches) ; AE 1939, 207 = RISch. I, 70 
(Lausanne-Vidy).

17 De telles variations ne sont cependant pas totale-
ment exclues.

18 Cf. p. ex. AE 1969/1970, 110 (Cales), l. 7 : m(unicipī) 
C(aleni) d(ecreto) ; ILJug III, 1380 (Municipium Darda-
norum) : l(ocus) d(atus) d(ecreto) co(loniae) ; CIL XIV, 
5330 (Ostie), l. 5 : decreto colonorum [Ostiensium].

19 AE 1973, 616 (Uccula) : [---] | decreto Afro|rum posuit | 
flamini diui | Vespasiani | ------.

Fig. 5 (à g.)
CIL XIII, 5072 – l’estampage 
des trois dernières lettres de 
la l. 14.

Fig. 6 (à dr.)
CIL XIII, 5072 – l’estampage 
des trois dernières lettres de 
la l. 14 avec mise en évidence 
du tracé du A.
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• Le terme decretum s’applique parfois à une 
décision prise par un magistrat du peuple 
romain ou par un légat, mais, dans ce cas 
de figure, le nom et la fonction exacte de 
l’auteur de cette décision sont explicitement 
mentionnés20, ce qui n’est pas le cas dans 
notre inscription avenchoise. Cette solution 
apparaît donc comme très peu probable.

• Une autre possibilité serait de comprendre 
ici une formule dans laquelle l’abréviation 
a(---) désignerait un magistrat ou un collège 
de magistrats disposant du droit d’octroyer 
l’usage d’un espace public pour y ériger 
un monument. Les aediles de la colonie 
d’Avenches pourraient alors être représentés 
par cette abréviation, qu’il faudrait déve-
lopper en l(ocus) d(atus) a(edilium) d(ecreto), 
formule qui ne semble toutefois être attestée 
nulle part. Mais, dans cette perspective, la 
piste à mon avis la plus fructueuse consiste 
à rechercher une logique interne au texte 
même de notre inscription pour identifier 
l’autorité collective qui pourrait se cacher 
derrière l’abréviation a(---) de la l. 14. Or, à la 
l. 5, comme on l’a vu, le dédicant du monu-
ment est désigné comme all(---), abréviation 
de rare occurrence qui a été résolue tantôt par 
all(ector), tantôt par all(ectus)21. Sans prendre 
immédiatement position sur la nature exacte 
de la fonction mentionnée à la l. 5, on 
pourrait donc, à la l. 14, développer, selon 
cette logique, l(ocus) d(atus) a(llectorum) 
d(ecreto)22. En effet, une forme allectorum 
peut aussi bien représenter le génitif pluriel 
d’allector (allector-um, 3e décl.) que celui 
d’allectus (allect-orum, 2e décl.). À Avenches, 
dans cette hypothèse, des all(ectores) ou 
des all(ecti), formant ensemble un collège – 
comparable à un collège de magistrats ou de 
prêtres – auraient pris la décision d’octroyer 
à l’un des leurs, T. Tertius Severus, l’usage 
d’un emplacement pour y déposer l’impo-
sante offrande que celui-ci offrait à la déesse. 
Une telle hypothèse me semble mériter un 
examen plus approfondi, qui nécessite de 
revenir sur les sens et les emplois des termes 
institutionnels concernés.

Adlector / allector et 
adlectus / allectus :
emplois et interprétations

Une première lecture possible serait all(ector) 
(l. 5) / a(llector-um) (l. 14). Restitué dans 

deux inscriptions du Puy-en-Velay (Haute-
Loire, F)23, ce titre n’apparaît de manière sûre que 
dans quatre inscriptions de Rome, où il semble 
désigner, au sein de trois collèges différents, des 

personnes responsables d’une tâche particu-
lière dont la nature exacte est difficile à établir24. 
D’après l’étymologie probable du mot, il pour-
rait s’agir d’encaisser des sommes d’argent ou de 
présider aux admissions des nouveaux membres 
du collège auquel ces allectores appartenaient25. 
Quoique théoriquement envisageable pour 
notre inscription d’Avenches, cette lecture ne 
semble pas la plus appropriée.

La seconde lecture, all(ectus) (l. 5) / a(llect-
orum) (l. 14), présente bien davantage de 
parallèles. L’emploi le plus répandu – et le plus 
connu – de ce terme concerne des personnes 
qui, en vertu d’une décision politique ou admi-
nistrative, souvent extraordinaire, ont été indivi-
duellement incorporées dans un ordre (Sénat, 
ordre équestre, ordo decurionum, Augustales), 
les décuries de juges, un collège, un corps 
civique (tribu, coloni, ciues), une unité mili-
taire, ou encore promues à un certain rang. 
On trouve aussi des exemples de patrons ou 
de magistrats adlecti, ce qui implique proba-

20 Cf. par ex. AE 1995, 1230 (Tragurium) : Sal(tus) 
te(rritorii) Ta(riotarum) ex d(ecreto) Dol(abellae) 
leg(ati) ; AE 2003, 1332 (Asseria) : Ex [dec(reto) P(ubli) 
Corn(eli)] | Dol(abellae) leg(ati) pr(o) [pr(aetore)] | 
det(erminauit) C(aius) Titius | Geminus (centurio) | 
leg(ionis) VII inte[r] | Asser(iates) et C[or(nienses)] ; 
AE 2016, 1888 (Thibica), l. 8-9 : [ex] decreto L(uci) 
Ros[ci] | [Aelia]ni Maeci Celer[is] | [pro]co(n)s(ulis) 
prouincia[e Afr(icae)].

21 All(ector) : Krier 1981 ; Gagliardi 2006, p. 67 ; Fer-
lut 2012, p. 805. All(ectus) : Howald/Meyer 1940, 
no 208 ; Frei 1969, p. 18, n. 91 ; Frei-Stolba 1976, 
p. 399, n. 384 ; RISch. I, 74 ; van Berchem 1982, 
p. 128-129 ; Frei-Stolba 1995, p. 39, n. 81 ; Chasta-
gnol 1996, p. 141 avec n. 66. Plusieurs auteur·e·s 
évoquent les deux possibilités sans prendre une 
position définitive pour l’une ou l’autre d’entre elles : 
Frei-Stolba/Bielman 1996, p. 71-72 ; Frei-Stolba et al. 
1998, p. 85 avec n. 307 ; Nelis-Clément 2008, p. 91, 
no 4 ; p. 95, n. 12. L’emploi de deux abréviations 
différentes pour un même terme, all(---) à la l. 5 et 
a(---) à la l. 14 pourrait, à mon sens, s’expliquer par 
une volonté d’imiter, dans la seconde occurrence, la 
formule L·D·D·D.

22 Pour l’emploi de decretum associé à la décision d’un 
tel collège, voir p. ex. CIL VI, 8875, l. 7-8 : decreto | 
pontificum ; Liv., 32, 1, 9 : pontificum decreto.

23 CIL XIII, 1576 = ILA-Vellaves, 24, l. 5-6 : a(dlectori) 
ferrar[ia]|rum ; CIL XIII, 1577 = ILS, 7042 = ILA-Vel-
laves 25, l. 1 : [adlector (?)] ferrariar(um). Pour les 
inscriptions de l’autel des Trois-Gaules à Lyon, voir 
infra.

24 CIL VI, 355 (avec p. 3756) = ILS, 4360 : Cn. Domitius 
Cn. f. Firmus, | sacerdos | Isidi Triumphali, | basim | s(ua) 
p(ecunia) d(ono) d(edit), | adlector collegi ipsiu[s] ; 
AE 1979, 61 : Siluano Sancto | sacrum | M. Titius 
Seuerus | allector immun(is),| cur(ator) III, d(e) s(uo) 
d(onum) d(edit) ; CIL VI, 950 (avec p. 4309) = ILS, 
7317 : Imp. Neruae | Caesari Aug(usto) III co(n)s(uli) | 
Ti. Claudius | Felix et P. Lollius | Paris allectores | 
cultores Siluani | idem immun(es) ; CIL VI, 31317 = ILS, 
5160 = EAOR I, 5 : Diuae Faustinae | Aug(ustae) | Felix 
Aug(usti) l(ibertus) a ueste | gladiat(oria), allector | 
collegi, imaginem | ex arg(enti) p(ondo) I d(onum) 
d(edit).

25 Cf. Tran 2006, p. 153, n. 53 ; Waltzing 1895-1900, 
vol. I, p. 356 ; Diz. Ep., vol. I, p. 422, s. v. ‛allector’.
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26 Voir les très nombreuses attestations sur EDCS ainsi 
que l’article ‛allectio’ in Diz. Ep., vol. I, p. 411-422.

27 P. ex. AE 1988, 182 (Ostie), l. 3 : dec(urioni) ad|lecto ; 
CIL XI, 1617 (Florence), l. 3-4 : colon(o) adlect(o) | 
d(ecreto) d(ecurionum) Florent(inorum) ; CIL XIV, 
409 (Portus), l. 3 : dec(urionum) decr(eto) aedilicio 
adl(ecto), d(ecurionum) d(ecreto) d(ecurioni) 
adl(ecto) ; AE 1964, 276 (Santiago do Cacem), l. 2 : 
adlecto Italicensi ; CIL II, 4227 (Tarraco), l. 6-7 : 
decuriali allec|to ; CIL II, 3423 (Carthago Noua), 
l. 3-4 : ciuis | adlectus.

28 P. ex. AE 1954, 162 (Capena), l. 6 : adlecto ex decreto 
dec(urionum) | remissa honoraria | aedilitate, où l’on 
comprend qu’il s’agit d’une adlectio inter aedilicios.

29 CIL XIII, 1646 : ------ ? | [--- f]il(io) A[--- | ci]uitat[is 
Segusiau(orum ?) | pr]aefecto tem[pli] | deae Segetae 
fo[ri | Seg(usiauorum),] allecto aquae | [te]mpuli (!) 
Dunisiae, | [p]raefectorio ma|[xi]m(o) eiusdem 
tem|[pli,] pag(us) | [---]ublocnus [---] | ------ ?. Mais ne 
faudrait-il pas lire ici plutôt allecto arcae, ou arkae ? 
Hirschfeld a certes vu la pierre.

30 CIL XIII, 1688 = ILTG 00219 = ILS 7021 = AE 2012, 
953 : L. Besio Superiori | Viromand(uo), eq(uiti) 
R(omano), | omnibus honori[b(us)] | apud suos 
funct(o), | patrono nautar(um) | Araricor(um) 
et Rho|danicor(um), patron[o] | Conde[atiu]m 
item | [a]r[c]arior(um) Lugud(uni) | consistentium, | 
allect(o) ark(ae) Galliar(um), | ob allectur(am) 
fideli|ter administratam, | tres prouinc(iae) Gallia[e] ; 
CIL XIII, 1709 = ILS, 7020 : L. Tauricio | Florenti, 
Taurici | Tauriciani filio, | Veneto, | allecto ark(ae) 
Gall(iarum), | patron(o) nautar(um) | Araricorum et | 
Ligericor(um), item | Arecar[i]orum et | Condeatium, | 
[I]II prouinc(iae) Galliae. Dans ces deux inscriptions, 
la lecture allecto(ri) proposée depuis le XIXe s. par 
un certain nombre d’éditeurs, mais non retenue par 
O. Hirschfeld dans le CIL, doit être définitivement 
écartée : cf. Bérard 2012, p. 149-154 ; AE 2012, 953.

31 CIL V, 2069 (Feltria) : L(ucio) Oclatio | L(uci) f(ilio) 
Men(enia) Tertio | patri et | L(ucio) Oclatio L(uci) f(ilio) | 
Men(enia) Florentino, | fratri, mil(iti) | c(o)hor(tis) 
pri(mae) pr(aetoriae), | defuncto | anno(rum) XXIII, | 
L(ucius) Oclatius L(uci) f(ilius) | Men(enia) Rocianus, | 
IIIIuir pr(aefectus) i(ure) d(icundo), | adl(ectus) 
aera(r-) | u(iuus) f(ecit) ; CIL V, 2070 (Feltria) : T(ito) 
Caelio Mon|tano, auo, | praef(ecto) i(ure) d(icundo), 
adle[ct(o) aer(ario),] | L(ucio) Caelio Mon[t]|ano, 
patri, | praef(ecto) i(ure) d(icundo), adl(ecto) 
[aer(ario), ---] | ------ ; Suppl It, 5, 1989, p. 255-256, 
no 4 = AE 1990, 397 (Feltria) : D(ecreto) d(ecurionum) | 
publice. | L(ucio) Hostilio L(uci) f(ilio) Men(enia) | 
Statuto | IIII uir(o) i(ure) d(icundo), adlec[to 
aer(ario),] | [- manquent 18 lignes -]. | Hostilius et 
Caerulea | parent(es) inpensa remissa fec[er(unt)] ; CIL 
V, 3137 (Vicetia) : L(ucius) Lartiu[s] | Maximus, | IIIIuir 

blement une nomination extra ordinem26. 
Dans l’écrasante majorité des cas, le groupe 
ou le rang auquel l’allectus / adlectus est incor-
poré ou promu est explicitement mentionné 
(adlectus / allectus in / inter + accusatif, plus rare-
ment adlectus / allectus + datif, utilisation d’un 
substantif ou d’un adjectif27) ou se comprend 
implicitement d’après le texte de l’inscription lui-
même28 ; c’est-à-dire que le titre allectus / adlectus 
« nude dictus » est très rare ; nous y reviendrons.

Dans quelques inscriptions, le terme 
adlectus / allectus régit un substantif au datif, 
lequel semble désigner l’institution ou l’objet 
auquel le ou les personnages en cause ont été 
affectés. L’une d’entre elles, provenant de Bussy-
Albieux (Loire, F), chez les Ségusiaves, mentionne 

un allectus aquae tempuli Dunisiae29. Deux autres, 
bien connues et récemment réétudiées par 
F. Bérard, concernent des allecti à l’arka de l’autel 
des Trois Gaules à Lyon30. La fonction d’adlectus 
aer(ar-) ou aera(r-) est aussi mentionnée dans 
cinq inscriptions de Vénétie31. Dans ces quelques 
textes, le terme adlectus / allectus semble donc 
désigner des personnes qui ont été choisies pour 
s’occuper d’une tâche précise, la plupart du 
temps en relation avec la gestion d’une caisse. À 
Feltria, Vicetia et Opitergium, il s’agit de la caisse 
municipale32 ; à Lyon, de celle des Trois-Gaules ; 
à Trente, de l’approvisionnement d’une légion.

Le problème est qu’à Avenches l’all(---) 
est « nude dictus » et que, dans ce cas, seul le 
contexte, lui-même mal connu, peut en prin-
cipe nous permettre de percevoir quelle fonction 
précise se cache derrière cette appellation. Je n’ai 
repéré qu’une seule autre inscription, de Lyon, 
dans laquelle des allecti soient « nude dicti »33. Ils y 

i(ure) d(icundo), | adl(ectus) aer(ar-), pont(ifex), | 
uxori statuam oblatam a | col(legio) cent(onariorum) 
m(unicipi) Vic(etinorum) d(e) p(ecunia) s(ua) p(osuit) ; 
CIL V, 1978 (Opitergium), l. 1-7 : M(arco) Laetorio | 
M(arci) fil(io) Pap(iria) | Patercliano, | IIIIuiro iur(e) 
dic(undo) II, | allecto | aer(ario), salio, | patrono 
coll(egi). Chez les éditeurs modernes, ces abrévia-
tions sont développées tantôt comme aer(arius), 
tantôt comme aer(ario) car aerarius peut être com-
pris comme un adjectif épithète du substantif allectus 
(« trésorier ») ou comme un substantif au datif, régi 
par celui-ci (« affecté au trésor»). Lorsque le nom de 
l’allectus est au datif, le développement aerario est 
valide dans les deux hypothèses ; lorsque ce nom est 
au nominatif, il est plus difficile de trancher, mais le 
parallèle avec les allecti arkae de Lyon oriente plu-
tôt vers la seconde solution. Voir aussi CIL V, 5036 
(Tridentum), où apparaît, au datif (l. 7-8), la fonction 
d’adlecto annon(ae) leg(ionis) III / Italic(ae).

32 Sur cette fonction, voir notamment Diz. Ep., vol. I, 
p. 421, s. v. ‛adlectus aerario’ ; Cracco Ruggini 1987, 
p. 226 avec n. 89 ; 228 avec n. 96.

33 ILTG, 221 = AE 1955, 210 = AE 1956, 173) : 
[I]mp(eratori) Caes(ari) diu[i] | Antonini Magn[i] | 
[fi]l(io) diui Seuer(i) n[ep(oti)] | [M(arco)] Aurel(io) 
Anton[i]|[no] Pio Felici Aug(usto) | [pont]if(ici) 
max(imo) trib(unicia) p[ot(estate)] | [I]II co(n)s(uli) III 
proco(n)s(uli) pa|tri patriae | [c]iues Romani in tri|[b]us 
prouincis Gallis | [c]onsistentes public(e) | posuerunt 
curantib(us) | allectis isdemq(ue) sum|[m]is curatoribus 
Iulio | [S]aturnino prou(inciae) Lugud(unensis) | [---]ilio 
Sabino prouinc(iae) | [Belgic]ae Auentinio Veris|[simo 
pr]ouinc(iae) Aquitanic(ae). Dans cette perspec-
tive, une autre inscription, de Vérone (CIL V, 3354), 
peut prêter à confusion : L(ucio) Calpurnio / Calai / 
uiatori tribunic(io) / accenso a patron(o) / idem 
allecto / IIIIIIuir(o) Aug(ustali) / Vetere Fabrateria / 
et / Baibiai (!) / Proculae / contubern[ali]. En effet, 
selon l’endroit où l’éditeur moderne choisit de pla-
cer une éventuelle virgule, le terme allecto peut être 
lu soit seul – désignant un allectus « nude dictus » de 
Vérone –, soit associé à la fonction de sévir augustal 
dans la colonie de Fabrateria Vetus (Latium), solu-
tion la plus probable (cf. Diz. Ep., vol. I, p. 420, s. v. 
‛adlectus sexuir Augustalis’). Il est certes possible que 
des allecti aerario aient existé à Vérone, cité de Véné-
tie tout comme Feltria, Vicetia et Opitergium ; mais, à 
ma connaissance, ce n’est pas attesté. Dans ce cas, 
comme à Avenches, c’est le contexte, présumé connu 
par les lecteurs de l’inscription, qui permettrait l’iden-
tification de la fonction. Cette inscription ne nous est 
donc pas d’un grand secours dans cette enquête.
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apparaissent, sous la forme d’un ablatif pluriel 
absolu, comme collectivement responsables de 
l’érection du monument (curantibus), associés 
aux summi curatores dont les noms suivent sur 
la pierre. Si cette lecture est correcte, cela signifie 
qu’à Lyon, non seulement l’usage du terme 
allectus « nude dictus » pouvait être compris en 
raison du contexte connu de tous, mais que ces 
allecti, agissant ensemble, formaient collège34. 
On trouve peut-être là une clé de compréhension 
pour notre inscription d’Avenches, surtout si l’on 
envisage, comme proposé plus haut, une logique 
interne au texte associant les abréviations all(---), 
à la l. 5, et a(---), à la l. 14, à un même signifié. 
Dans cette hypothèse, les allecti (?) d’Avenches, 
un peu comparables aux allecti aerario des cités 
de Vénétie ou aux allecti arkae de Lyon, pour-
raient avoir constitué un collège de quelques 
personnes, collectivement responsables de 
tâches liées au culte de Dea Auentia, en particu-
lier de la concession d’espaces dans le cadre du 
sanctuaire de la déesse35.

Allecti / delecti constitués en 
conseil : deux parallèles italiens

Si l’on admet toutefois qu’à la l. 14 de notre 
inscription, la formule L·D·A·D constitue 

une variante de L·D·D·D, on doit tenir compte 
du fait que dans l’écrasante majorité des cas 
le terme decretum désigne une décision prise 
par l’organe décisionnel (ordo, decuriones, 
conscripti, centumuiri, etc.) d’un collège ou 
d’une communauté publique (uicus, pagus, cité, 
etc.)36. Or, dans cette perspective, une autre clé 
de compréhension nous est peut-être fournie 
par deux inscriptions italiennes du Ier s. av. J.-C. 
où les termes al(l)ecti, respectivement delecti, 
désignent, au génitif pluriel, un corps constitué, 
responsable, dans les cas évoqués, de l’octroi 
d’une autorisation – ou d’une injonction37 – 
relative à des constructions publiques au sein 
de communautés sub-politiques rurales du type 
pagus ou uicus :

1 CIL I2, 1898 = ILLRP 305 (Cellino, ager Prae-
tutianus) : M(arcus) Petrucidi(us) C(ai) f(ilius), 
L(ucius) Pacidi(us) P(ubli) [f(ilius)], | aras 
crepidine(m) colu[mnas ---], | magistris de 
alec̣[torum sententia ---]38.

2 CIL I2, 1711 = ILLRP 620 (Larinum) : Q(uintus) 
Pulli(us) V(ibi) [f(ilius)] | mag(ister) p(agi) 
de | del(ectorum ?) s(ententia) f(aciendum) 
c(urauit) i(demque) p(robauit).
Dans la première des deux inscriptions, 

l’activité de construction publique est placée 
sous la responsabilité de magistri, qui pour-
raient être ceux d’un pagus ou d’un uicus39, 
agissant avec l’assentiment d’al(l)ecti, lesquels 

constituent ensemble un conseil faisant proba-
blement office de « mini-sénat » pour la commu-
nauté concernée40. Et cette interprétation se 
voit renforcée par le parallèle avec la seconde 
inscription, dans laquelle sont probabement 
mentionnés, dans le même rôle, les del(ecti ?) 
d’un pagus41. Ici, les al(l)ecti, respectivement les 
delecti, sont « nude dicti », comme à Avenches et 
dans l’inscription ILTG, 221 de Lyon, et agissent 
collectivement pour contrôler l’usage de terrains 
et de fonds appartenant à la communauté qu’ils 
représentent42.

34 « Collège » constitué de collegae, dans le même sens 
que le collège des pontifes, des augures, etc., et non 
en tant qu’association religieuse et/ou profession-
nelle.

35 Dans la perspective d’une action commune d’un 
collège d’allecti, l’identification de notre Tertius 
Severus à un incola nouvellement adlectus dans la 
colonie, voire dans l’ordo decurionum de cette der-
nière, ainsi que le comprenaient, p. ex., van Ber-
chem 1982, p. 128-129 avec n. 24 ou Chastagnol 
1996, p. 141 (Frei-Stolba/Bielman 1996, p. 71 sont 
plus circonspectes à cet égard), doit probablement 
être abandonnée. On n’entrevoit guère, en effet, 
comment un tel groupe de citoyens pourraient être 
en tant que tels habilités à accorder l’usage d’un 
emplacement dans ce sanctuaire.

36 Très nombreux exemples accessibles par le biais 
d’une recherche « decreto » sur la base de données 
EDCS.

37 Pour un essai d’interprétation de ces formules d’au-
torisation / d’injonction, voir notamment Aberson 
2016, p. 112-116.

38 Le parallèle avec la formule standardisée de decurio-
num ou conscriptorum sententia, largement attestée, 
permet de considérer la restitution de alec̣[torum 
sententia ---] comme certaine.

39 Cf. Tarpin 2002, p. 287-289. Dans cette inscription, 
le mot magistris représente un nominatif pluriel de 
forme ancienne (cf. Leumann 1977, p. 427, § 353).

40 Ainsi que l’a bien compris Sisani 2011, p. 662-663. 
Un ordo pagi est peut-être aussi attesté en Gaule, à 
Naix-aux-Forges (Meuse, F) (CIL XIII, 4636) : ------ | 
[--- Augus]|tali (?), absti[nentissimo (?) uiro (?),] | ex 
d(ecreto) o(rdinis) p(agi) [Nasiens(ium) ---].

41 Dans un tel contexte, delectus peut être considéré 
sans difficulté comme synonyme d’allectus.

42 On objectera peut-être que dans l’Italie tardo-répu-
blicaine les conditions institutionnelles ne sont pas 
comparables à celles que l’on peut supposer pour la 
colonie d’Avenches sous le Haut-Empire. Mais, bien 
que le régime politique de l’État romain ait changé 
de visage, il n’y a aucune raison de penser que, là 
où pouvait se maintenir un certain formalisme ins-
titutionnel au niveau local, des exemples italiens ne 
puissent pas nous aider à comprendre certaines par-
ticularités de l’organisation interne d’une colonie de 
citoyens romains fondée dans la seconde moitié du 
Ier s. ap. J.-C. Je considère en effet, avec P. Le Roux (en 
dernier lieu : Le Roux 2017a, p. 603), que la colonie 
flavienne d’Avenches était une colonie de citoyens 
romains. Il n’y a toutefois pas lieu d’aborder ici en 
détails l’ensemble de ce dossier. Pour un tableau 
récapitulatif de la question, voir Aberson, à paraître.
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43 Cf. Posid. ap. Strab., 7, 2, 2 ; Caes., Gall., 1, 12 ; Liv., 
per., 65, 5-6  ; Plut., Caes., 18, 1-6 ; App., Celt., 1, 1, 
3 ; 1, 15 ; Flor., epit., 1, 38, 1-2 ; 1, 38, 18 ; Oros., 5, 
23-24. Sur ces pagi voir notamment Tarpin 1995 ; 
2002, p. 33-37 ; Aberson et al. 2017.

44 Cf. CIL XIII, 5110 = RISch. I, 76 (Avenches) : C(aio) 
Valer(io) C(ai) f(ilio) Fab(ia) Ca|millo, quoi publice | 
funus Haeduorum | ciuitas et Heluet(-) decre|uerunt 
et ciuitas Heluet(iorum) | qua pagatim qua publice | 
statuas decreuit, | Iulia C(ai) Iuli Camilli f(ilia) 
Festilla, | ex testamento.

45 CIL XIII, 5076 (Avenches) : Genio | pag(i) Tigor(ini) | 
P(ublius) Graccius | Paternus | t(estamento) p(oni) 
i(ussit), | Scribonia Lucana | h(eres) f(aciendum) 
c(urauit).

46 MRA, inv. 7155. Pour le lieu de trouvaille, au château 
d’Avenches, voir Nelis-Clément 2008, p. 91 ; 96, 
n. 15. Le texte de cette inscription est donné ci-des-
sous, n. 51.

47 CIL XIII, 5073 : Deae Auentiae | et Gen(io) incolar(um) | 
T(itus) Ianuarius | Florinus | et P(ublius) Domitius | 
Didymus, | curatores col(---), ex stipe annua, | adiectis 
de suo | IIS n(ummum) ĪD. MRA, inv. 7049.

48 AE 1925, 2 : Deae | Auentiae | Cn(aeus) Iul(ius) | 
Marcellinus, | Equester, | d(e) s(uo) p(osuit). MRA, 
inv. 7048.

49 Cf. Van Andringa 1993, p. 178-180 ; Ferlut 2012, 
p. 793-794. La présence à Avenches, dès le IIe s. 
av. J.-C., d’une agglomération laténienne compre-
nant plusieurs lieux de cultes est maintenant bien 
établie. Cf. Amoroso et al. 2018, avec la bibliogra-
phie antérieure.

Des considérations qui précèdent, on peut 
donc, à mon avis, tirer la conclusion que dans 
notre inscription avenchoise, une résolution 
all(ectus), à la l. 5, et a(llectorum), à la l. 14, 
constitue l’hypothèse de lecture la plus raison-
nable. Voici donc comment je propose d’éditer 
désormais la dédicace CIL XIII, 5072 :

Deae Auent(iae), | T(itus) Tertius | Seuerus, | 
cur(ator) colon(---), |5 idemque all(ectus), | cui 
incolae | Auenticens(es) | prim(o) omnium | ob 
eius erga |10 se merita | tabulam arg(enteam) | 
pụ[b]l(ice ?) posuer(unt), | donum d(e) 
s(ua) p(ecunia) | ex IIS V̅CC. L(ocus) d(atus) 
a(llectorum ?) d(ecreto).

Reste à comprendre dans quel contexte histo-
rique et institutionnel une telle lecture pourrait 
faire sens.

Le culte de Dea Auentia 
dépendait-il du pagus Tigorinus ?

On connaît bien l’existence des pagi helvètes, 
mentionnés par César et plusieurs autres 

auteurs pour la période qui a précédé la soumis-
sion de 58 av. J.-C.43. Une fois les Helvètes stabi-
lisés sur le territoire qu’ils ont ensuite occupé 
dans le cadre de l’hégémonie romaine, ces pagi 
ont gardé une existence institutionnelle, en tout 
cas durant la période qui a précédé la déduction 

de la colonie flavienne en 7144. Or le plus célèbre 
d’entre eux, le pagus Tigurinus ou Tigorinus, 
semble avoir été centré sur Avenches, où son 
existence est attestée par une inscription poten-
tiellement postérieure à cette même déduction45. 
Les a(llecti) qui, selon l’hypothèse proposée ici, 
ont octroyé à T. Tertius Severus l’autorisation 
d’ériger une statue à la Dea Auentia, pourraient 
donc bien avoir été, en quelque sorte, les « décu-
rions » de ce pagus. Cela signifie-t-il alors que le 
sanctuaire et le culte de cette ancienne déesse 
locale dépendaient de ce dernier et non directe-
ment des autorités centrales de la colonia Flauia ?

Outre notre inscription, on connaît trois 
autres dédicaces à Auentia provenant du territoire 
helvète. Seule l’une d’entre elles a été trouvée, 
en remploi, à Avenches même (CIL XIII, 5071 – 
voir infra)46. Les deux autres proviennent, pour 
l’une47, de Münchenwiler/Villars-les-Moines (BE) 
et, pour l’autre48, de l’abbatiale de Payerne (VD) ; 
mais il s’agit, là encore et tout comme pour la 
base de Tertius Severus, de remplois médiévaux, 
le site antique d’Avenches ayant été largement 
exploité au Moyen Âge comme source de lapi-
daire pour les monuments des environs. On 
considère donc avec raison que ces quatre bases 
d’offrandes devaient, à l’origine, avoir été érigées 
à Avenches même, dans l’aire d’un sanctuaire 
consacré à cette déesse49. Deux de ces inscrip-
tions (CIL XIII, 5073 et AE 1925, 2) ne contiennent 
aucune mention explicite de l’autorité qui pour-
rait avoir octroyé à leurs dédicants respectifs un 
droit d’emplacement. Sur la troisième d’entre 
elles (CIL XIII, 5071), dont le champ épigraphique 
a été retaillé et ravalé, K. Zangemeister avait cru 
voir, à la dernière ligne, des traces de l’habituelle 
formule L·D·D·D (fig. 7) ; mais un examen attentif 

Fig. 7
L’édition de l’inscription 
CIL XIII, 5071 par 
K. Zangemeister en 1905.
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de la pierre et de son estampage montre que 
cette lecture est loin d’être assurée : les seules 
incisions assimilables à des traces de lettres 
correspondent à la 7e ligne de la transcription du 
CIL XIII, et tout ce que l’on distingue en-dessous 
semble bien plutôt n’être que des entailles ou 
des défauts du champ épigraphique (fig. 8-10)50. 
Rien ne prouve donc que ce soient les décurions 
de la colonie qui ont octroyé au Trévire C. Iulius 
Primus l’emplacement nécessaire pour le dépôt 
de son offrande51.

La troisième inscription, CIL XIII, 5073, mérite 
aussi un regain d’attention. En effet, elle ne 
relate pas l’offrande faite par un particulier, mais 
celle qui fut effectuée par un collège de deux 
personnes ex stipe annua, c’est à dire avec le 
produit des dons monétaires accumulés au cours 
d’une année dans le sanctuaire ou, peut-être, 
par synecdoque, avec l’ensemble des revenus 
du sanctuaire disponibles à l’issue d’un exercice 
comptable annuel52. Les deux dédicants ajoutent 
certes à ce premier montant un supplément de 
1 500 sesterces de fonds propres, mais dans la 
mesure où ils agissent tous deux, et simultané-
ment, en tant que curatores colon(---), on peut 
penser que ce sont eux, précisément, qui, ex 
officio, détiennent le droit de disposer de cette 
stips annua pour effectuer de telles offrandes53. 
Aucune autorisation émanant d’une autorité 
communautaire (pagus, allecti d’un pagus) n’est 
certes mentionnée dans ce contexte, mais il 
n’était peut-être pas nécessaire d’en faire expli-
citement état sur la pierre, en particulier si ce 
droit était dûment protocolé, par exemple dans 

50 Oelschig 2009, catalogue sur CD-ROM no 7155, voit 
malgré tout un D, et envisage, p. 261, n. 1166, une 
lecture L·D·A·D. Il fait aussi remarquer à juste titre, 
p. 277-278, que les représentations traditionnelles 
de cette inscription sont sujettes à caution (« Ange-
sichts dieser Gestaltung ist es jedenfalls auszuschlies-
sen, dass der Stein jemals so aussah, wie es durch 
ältere Zeichnungen wiederholt gegenüber der Öffent-
lichkeit kolportiert wurde. »).

51 Je propose donc d’éditer ainsi l’inscription CIL XIII, 
5071 : Deae Auent(iae) | C̣. Iul(ius) Primus | Trẹuir, | 
cur(ator) col(---), item | cur(ator) IIIIII uir(orum) | de 
su[o] pọsuit | [---]II[.]a | vac.(?).

52 Pour le sens de stips dans ce contexte (litt. « entas-
sement [de monnaies] », d’où « cotisation de 
membres d’une association », « produit d’une col-
lecte », « contenu d’un tronc monétaire ou d’un 
dépôt monétaire volontaire et progressif ») voir 
notamment Aberson/Nelis-Clément 2016, p. 188 ; 
Popovitch 2012, p. 29-36 (en particulier p. 33-34, 
fig. 7-10 à propos du tronc monétaire d’Alésia) ; 
Estienne/de Cazanove 2009, p. 17-27 ; Aberson 
2009, p. 378 ; Nelis-Clément 2008, p. 86-88 ; 98, 
n. 68 ; Rey-Vodoz 1991, p. 217. L’interprétation de ce 
terme comme renvoyant à l’ensemble des revenus 
disponibles d’un sanctuaire, très séduisante dans ce 
contexte, m’a été suggérée oralement par F. Bérard, 
que je remercie ici très vivement.

53 L’ajout de ce supplément par les deux curatores 
constitue sans doute une forme d’évergétisme fonc-
tionnel.

Fig. 8 (ci-contre)
Dessin de l’inscription CIL 
XIII, 5071 par S. Oelschig.

Fig. 9 (ci-dessous)
CIL XIII, 5071 – l’estampage 
des dernières lignes de 
l’inscription.

Fig. 10 (en bas)
CIL XIII, 5071 – l’estampage 
des dernières lignes de 
l’inscription avec mise 
en évidence des lettres 
conservées de la l. 7.
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la lex dicta du sanctuaire54. Mettant ensemble les 
pièces du puzzle constitué par nos quatre dédi-
caces à Dea Auentia, on peut alors proposer le 
tableau suivant :

• Il n’existe désormais aucune preuve tangible 
que le sanctuaire et le culte d’Auentia à 
Avenches aient directement dépendu de 
l’ordo decurionum de la colonie.

• Dans l’un des cas attestés (CIL XIII, 5073), un 
collège composé de deux curatores colon(---) 
semble disposer d’un droit d’utilisation de 
revenus de ce sanctuaire pour y financer une 
offrande, probablement une statue de la divi-
nité.

• Dans un autre des cas attestés (CIL XIII, 5072), 
le droit d’emplacement pour la base d’of-
frande a été octroyé par de mystérieux a(---), 
potentiellement des a(llecti), dont le dédicant 
concerné faisait partie, et qui pourraient avoir 
été collectivement responsables de la gestion 
du sanctuaire d’Auentia ou avoir constitué 
l’ordo d’un pagus, peut-être le pagus Tigu-
rinus, lié à l’administration de ce même sanc-
tuaire.

• Le lien entre ce pagus et le sanctuaire s’ex-
pliquerait alors par le caractère indigène et 
ancien du culte d’Auentia, qui n’aurait pas 
été intégré parmi les cultes officiels de la 
colonie mais demeurerait indirectement sous 
le contrôle de cette dernière par l’entremise 
du pagus et des curatores col(---), dont le 
titre et les fonctions exactes nous demeurent 
toutefois en bonne partie obscurs55.

Reste toutefois à comprendre pourquoi ce 
sont des personnages de rang social peu élevé, 
quoique fortunés, qui apparaissent comme 
acteurs principaux dans ce contexte ; et pour-
quoi deux d’entre eux, bien que portant les tria 
nomina des citoyens romains, ne font pas partie 
des coloni d’Avenches puisqu’ils affichent une 
origo différente, trévire pour l’un, nyonnaise pour 
l’autre56.

Auentia, les Helvètes, les incolae 
et la colonie d’Avenches

Ce dossier est d’une ampleur qui dépasse 
largement le cadre de la présente contri-

bution. Il ne saurait donc être repris ici dans son 
ensemble ni se voir doté d’interprétations diri-
mantes. Je propose toutefois, à la lumière des 
lignes qui précèdent, de l’étoffer quelque peu.

Comme mentionné plus haut, j’admets 
avec P. Le Roux qu’Avenches a été, dès 71, une 
colonia ciuium Romanorum57. Or, c’est précisé-
ment dans ce type de colonies que l’on trouve, 
dès l’époque augustéenne au plus tard, deux 
catégories d’incolae : ceux que la littérature 
moderne présente sous l’appellation d’« incolae 
indigènes », et ceux qu’elle désigne comme 
« incolae étrangers ». Selon ce qui est commu-
nément admis, le premier groupe est constitué 
d’anciens indigènes – ou des descendants de ces 
derniers – qui habitaient le territoire de la colonie 
au moment de la déduction et n’ont pas été inté-
grés dans le corps des coloni à ce moment-là58. 
Dans le second groupe, en revanche, on trouve 
des individus, citoyens romains ou pérégrins, 
dont l’origo n’est pas locale mais qui ont établi 
leur domicilium sur le territoire de la colonie, où 
ils peuvent s’être installés pour diverses raisons, 
souvent commerciales59.

À ce second groupe appartiennent deux 
des quatre dédicants de notre dossier, le Trévire 
C. Iulius Primus et le Nyonnais Cn. Iulius Marcel-
linus, tous deux citoyens romains. Si Marcellinus 
ne s’attribue aucune fonction officielle, Primus, 
quant à lui, a été cur(ator) col(---), item cur(ator) 
IIIIII uir(orum), ce qui ne pose pas de problème 
institutionnel puisqu’un incola « étranger » 
domicilié dans une cité dont il ne possède pas 
l’origo peut être appelé à y exercer des charges, 

54 Sur cette question, voir notamment Aberson 2007, 
p. 38-40 ; 43-45. Avenches, colonie de citoyens 
Romains, était certainement soumise au droit pon-
tifical pour ce qui concernait les cultes officiels de 
la cité ; mais des cultes indigènes, non régis par une 
lex dicta romaine, pouvaient connaître leurs propres 
règles (cf. Plin., Ep., 10.49-50, avec Aberson 2007, 
p. 45, n. 46). Voir aussi la n. suivante.

55 Cf. Van Andringa 1993, p. 175 : « Il est logique que 
les dieux indigènes n’aient eu qu’une audience limitée 
dans les cultes publics des colonies romaines ».

56 L’absence de filiation dans la formule onomastique 
des dédicants de nos quatre inscriptions n’implique 
en effet pas forcément que ceux-ci soient tous des 
citoyens romains de première génération ou des 
affranchis. Elle peut aussi être liée à l’évolution de 
la culture épigraphique car ces inscriptions datent 
vraisemblablement du IIe, voire du IIIe s. ap. J.-C. (cf. 
Chastagnol 1996, p. 141 ; Frei-Stolba/Bielman 1996, 
p. 67 ; 69 ; 73). En raison de son cognomen grec, il 
est cependant hautement probable que P. Domitius 
Didymus n’ait pas été de naissance libre, comme 
l’ont bien vu Frei-Stolba/Bielman 1996, p. 73.

57 Le Roux 2017a, p. 603.

58 Sur ce vaste dossier, voir notamment Laffi 1966 ; 
Chastagnol 1996 (sur Avenches en particulier, 
p. 137-141) ; Gagliardi 2006, p. 155-237 ; Faure/
Tran 2012, p. 50-61 ; Tran 2015, p. 2-3 ; 8-10. Le 
Roux 2017b, p. 155-327, conteste l’existence d’inco-
lae « indigènes » mais, à mon avis, sans convaincre 
(voir aussi AE 2016, 610). Estimant que les incolae 
« indigènes » correspondent aux incolae contributi 
mentionnés dans la Loi d’Urso (§ 103), plusieurs 
auteur·e·s remettent en cause les définitions res-
trictives des termes adtributi et contributi proposées 
par U. Laffi : Chastagnol 1996, p. 135-136 ; Miglia-
rio/Solano 2013, p. 167-176 ; Faoro 2015a ; 2015b ; 
Baroni 2017 (avec un historique de la recherche). 
Dans cette perspective, que soutiennent de bons 
arguments, ceux des Helvètes qui n’auraient pas 
reçu le statut de coloni en 71 ap. J.-C. auraient alors 
constitué le corps des incolae contributi de la nou-
velle colonie.

59 Cf. notamment Krier 1981, p. 67-70 ; Gagliardi 2006, 
p. 329-330.
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notamment des curae60. Quant aux trois autres 
dédicants du dossier, notre T. Tertius Seuerus, 
cur(ator) colon(---) idemque all(---) et les deux 
cur(atores) colon(---) T. Ianuarius Florinus et 
P. Domitius Didymus, également citoyens 
romains, leurs liens avec les incolae, patents dans 
les inscriptions examinées ici, ont été depuis 
longtemps mis en évidence dans la littérature 
moderne61. En revanche, aucun de ces trois-là ne 
mentionne une origo extérieure à la colonie, et 
le plus probable est qu’il s’agisse ici d’Helvètes – 
ou pour l’un ou l’autre d’entre eux, d’affranchis 
d’Helvètes62 – ayant accédé à la citoyenneté 
romaine, peut-être au travers d’une incorpora-
tion parmi les coloni Auenticenses ultérieure à la 
fondation flavienne. Parmi ces dédicants, on peut 
donc raisonnablement s’attendre à trouver prin-
cipalement des personnes assez fortunées mais 
d’un rang social relativement modeste puisque, 
de leur côté, les descendants de l’ancienne aristo-
cratie helvète qui avaient occupé le haut du pavé 
dans l’ancienne ciuitas pré-flavienne avaient été 
intégrés parmi les coloni dès le changement insti-
tutionnel de 71.

Si, dans cette perspective, on comprend 
aisément les liens qui pouvaient exister entre le 
Trévire C. Iulius Primus ou le Nyonnais Cn. Iulius 
Marcellinus, citoyens romains mais étrangers à la 
colonie, et les incolae d’Avenches, reste à expli-
quer par quel processus les trois autres dédicants 
de notre série, s’il s’agit bien d’anciens incolae 
helvètes, ont acquis leur nouveau statut civique. 
Dans son article de 1996, A. Chastagnol émet-
tait l’avis que T. Tertius Severus avait été adlectus 
au sein de la curie, obtenant ainsi la citoyenneté 
romaine en même temps que la qualité de colonus 
et les tria nomina63. Exerçant dans le cadre de la 
colonie la fonction de cur(ator) colon(---), plutôt 
modeste en comparaison des hautes magistra-
tures mais assez prestigieuse pour un ancien 
incola, il aurait toutefois gardé des liens avec ces 
derniers. Cette explication me paraît en partie 
convaincante et rend bien compte des liens que 
nous pouvons constater entre les incolae, dont la 
partie « indigène » devait être majoritaire à l’ori-
gine, et l’ancienne déesse helvète. En revanche, 
comme on l’a vu, la nouvelle interprétation 
proposée ici du terme all(ectus) n’impliquerait 
plus que T. Tertius Severus ait été admis au sein 
de la curie coloniale. On peut alors imaginer 
un culte de Dea Auentia lié en premier lieu aux 
« indigènes » d’origine helvète et, peut-être, au 
pagus Tigorinus. Étendu par la suite à l’ensemble 
des incolae de la colonie, ce culte aurait été 
placé, du moins pour certains aspects financiers, 
sous la responsabilité des mystérieux cur(atores) 
colon(---) ainsi que d’un corps d’all(ecti), anciens 
incolae préalablement admis parmi les coloni 
citoyens romains, qui constituaient peut-être 
l’organe dirigeant du pagus ou, tout au moins, 
administraient les biens du sanctuaire d’Auentia. 
C’est ainsi que pourrait s’expliquer l’existence du 

lien privilégié, inexplicable au premier abord, 
que l’on constate entre les incolae « étrangers » 
et l’ancienne déesse locale.

Ce modèle, il est vrai, bute sur quelques 
obstacles apparents qui doivent nous inciter 
à la prudence. Tout d’abord, en dehors de sa 
mention par les sources littéraires – pour une 
période bien antérieure à celle qui nous occupe 
ici – et des deux inscriptions citées ci-dessus, 
dont l’une se réfère à la situation institutionnelle 
qui prévalait avant la fondation de la colonie 
flavienne d’Avenches, ce pagus Tigurinus (ou 
Tigorinus) demeure bien évanescent. On ne 
trouve en effet aucune trace de magistri pagi ou 
d’autres institutions pour lesquelles un lien avec 
ce pagus puisse être établi de manière certaine, 
même si les potentiels all(ecti ?) de notre inscrip-
tion peuvent prétendre à combler cette lacune. 
Par ailleurs, si un lien entre les énigmatiques 
cur(atores) colon(---), le culte d’Auentia et les 
all(ecti ?) semble assuré, la raison pour laquelle 
ces curateurs, dont le titre renvoie clairement à 
une institution de la colonie, seraient respon-
sables des finances d’un sanctuaire dont la 
gestion territoriale dépendrait des « décurions » 
du pagus reste à établir. Dans cette perspective, 
une intégration des anciens pagi helvètes, liés 
aux incolae, « étrangers » et « indigènes », dans 
les institutions de la colonie paraît tout à fait 
probable et, en soi, ne ferait pas problème64 ; 
mais en tout état de cause, la discussion sur l’en-
semble de ce dossier doit rester ouverte.

60 Cf. Dig., 50, 1, 29 : Gaius libro primo ad edictum 
provinciale. Incola et his magistratibus parere debet, 
apud quos incola est, et illis, apud quos ciuis est : nec 
tantum municipali iurisdictioni in utroque municipio 
subiectus est, uerum etiam omnibus publicis mune-
ribus fungi debet ; Gagliardi 2006, p. 348, n. 58. 
Les honores semblent toutefois n’avoir été ouverts 
aux incolae que progressivement à partir du IIe s. 
ap. J.-C. (Gagliardi 2006, p. 283-285 avec n. 440).

61 Cf. Frei 1969, p. 18 ; Frei-Stolba 1976, p. 398-400 ; 
van Berchem 1982, p. 128-129 ; Chastagnol 1996, 
p. 141 ; Frei-Stolba/Bielman 1996, p. 68-74 ; Frei-
Stolba et al. 1998, p. 85-87 ; Ferlut 2012, p. 797-800. 

62 Cf. Frei-Stolba 1976, p. 73-74.

63 Chastagnol 1996, p. 140-141, développant un rai-
sonnement proposé par van Berchem 1982, p. 128-
129.

64 On pense que dans certaines colonies, notamment 
à Pompéi, l’institution du pagus peut avoir servi de 
structure d’intégration sociale à ceux des anciens 
habitants qui n’avaient pas été admis au nombre 
des coloni (cf. Tarpin 2002, p. 230-231), mais cette 
question est complexe et reste sujette à débat.
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